
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 535  du 5 avril 1945
n° 535

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

5 avril 1946

Numéro JO

n° 4 du 30/04/1946
Date  du numéro

30 avril 1946

T E X T E  I N T É G R A L

Un congé de convalescence de trois mois pour en jouir dans son pays d’origine a été accordé à M. Rajosena. commis des P. 

T. T. du cadre spécial de Madagascar. A l’issue de ce congé l’intéressé sera remis à la disposition du gouverneur général de 

Madagascar. M. Rajosena voyagera par voie maritime 3e classe: il sera accompagné par sa femme.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-535-du-5-a Page 1 / 1


